
Dans la facture provisoire ou le devis, saisissez votre référence
Cliquez sur le petit crayon à droite sur votre ligne de référence, une fenêtre s’ouvre
Saisissez le pourcentage de remise que vous souhaitez effectuer puis cliquez sur valider
Le prix de vente de votre ligne a changé et la remise est maintenant indiquée dans son
libellé

Dans la facture provisoire ou le devis saisissez votre référence
Modifier le prix de vente de sorte à déduire votre montant du prix de vente initial
Indiquez de façon explicite dans le libellé votre remise en ajoutant par exemple « Remise
de 12 € sur le prix de vente »

Créer une remise
Lors de la saisie de la facture ou d’un devis, vous pouvez saisir une remise sur une ligne
dans votre facture. 

Pour effectuer une remise, vous devez vous trouver sur un devis ou une facture
provisoire.

Remise en pourcentage

Remise d’un montant précis

Cas d’une facture destinée à la télétransmission
Si votre facture est destinée à la télétransmission le montant de la remise ne peut
pas être supérieur au montant du dépassement. En effet un article LPP ne peut pas
être vendu à un prix inférieur à sa base de remboursement par la Sécurité Sociale (BRSS).
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